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PREPARATION ET MISE EN PLACE DES CONSEILS & SYNODES 

DE L’ EGLISE UNIE PROTESTANTE  

        




                     15.03.2010 

Récapitulatif des Projets de décision 

À débattre au cours du Synode de printemps du 24 Avril 2010

Projet de décision n°1 : choix de l’union nationale support juridique
Le synode régional réuni le 

donne un avis favorable au projet de décision qui suit. 

1a- Synode régional EELF 

A la suite des décisions du synode général de 2007 et 2009, 

Sur proposition du conseil exécutif, 

le synode général donne son accord pour que, après avoir modifié ses statuts (et notamment son titre) et sa Discipline en tenant compte des recommandations exprimées par le synode général, l’union nationale des associations cultuelles de l’Eglise réformée de France devienne le support juridique de la nouvelle Eglise unie. 

1b - Synode régional ERF

A la suite des décisions du synode national de 2007 et 2009, 

Sur proposition du conseil national, 

Le synode national donne son accord pour que, après avoir modifié ses statuts (et notamment son titre) et sa Discipline en tenant compte des recommandations exprimées par le synode général des associations cultuelles de l’Eglise évangélique luthérienne de France, l’union nationale des associations cultuelles de l’Eglise réformée de France devienne le support juridique de la nouvelle Eglise unie. 

Projet de décision n°2 : assemblée préparatoire commune 

Le synode régional réuni le                         à 

donne un avis favorable au projet de décision qui suit.  

Sur proposition conjointe des comités directeurs,

Vu les avis des synodes régionaux, 

Le synode général/national DECIDE : 

1.En vue de l’établissement des textes de référence de la nouvelle Eglise unie demandée par les synodes de 2007 et 2009, les comités directeurs de l’EELF et de l’ERF convoqueront en février-mars 2012 une assemblée préparatoire commune chargée de trouver le plus large consensus quant aux textes qui seront soumis au synode général de l’EELF et au synode national de l’ERF. 

2.Cette assemblée préparatoire sera composée de tous les membres, avec voix délibérative et consultative, des deux synodes. En tant que de besoin, ces délégués seront réunis en deux collèges, l’un luthérien et l’autre réformé. 

L’assemblée sera présidée par un bureau composé en nombre égal de membres de chacun des deux collèges, et ses débats suivront le document « règlement de l’assemblée préparatoire commune» approuvé par chacun des deux synodes.

3.Les textes qui n’auraient pas pu recueillir l’accord préalable de l’assemblée préparatoire ni celui des deux synodes [général et national] réunis en 2012 seront inscrits à l’ordre du jour de la session 2014 du synode national de l’Eglise unie après avis des synodes régionaux de l’automne 2013. Dans l’attente de ces décisions, les synodes du printemps 2012 décideront quelle disposition de l’EELF ou de l’ERF servira provisoirement de référence.  

4.Le synode exhorte les participants à cette assemblée préparatoire commune à rechercher et convenir ensemble de tous les éléments indispensables à la mise en œuvre de l’ Eglise unie dès 2013.

Projet de décision n°3 : calendrier de renouvellement des conseils et délégations (EELF) 

Le synode régional EELF réuni le                         à 

donne un avis favorable au projet de décision qui suit.

Dans l’attente de l’approbation par le synode national du printemps 2012 des statuts-type de chacune des associations cultuelles membres de l’Eglise unie et de l’union nationale, et afin de permettre la mise en place des conseils élus dans le cadre d’un calendrier homogène pour la nouvelle Eglise unie, 

le synode général, 

sur proposition du conseil exécutif, 

vu l’avis des synodes régionaux,    

1°) autorise chaque assemblée générale d’association paroissiale membre de l’EELF à, sur proposition du conseil presbytéral, prolonger ou réduire la durée des mandats des conseillers presbytéraux qui devaient arriver à échéance au 1er trimestre 2012, afin qu’un renouvellement complet des conseils presbytéraux soit organisé pour l’ensemble de l’Eglise unie au cours du dernier trimestre 2012, après approbation par chaque assemblée générale de statuts conformes aux statuts-types approuvés au printemps 2012, ainsi qu’à prolonger corrélativement la durée du  mandat des membres du bureau de chaque conseil presbytéral et de la délégation au Consistoire et au Synode régional ; 

2°) demande à chaque assemblée générale d’union consistoriale de prolonger la durée des mandats du conseil consistorial, afin d’attendre le renouvellement des délégations au consistoire selon le calendrier arrêté pour l’ensemble de l’Eglise unie (soit au cours du dernier trimestre 2012 ou du premier trimestre 2013), 

3°) demande à chaque synode régional de prolonger la durée des mandats qui devaient arriver à échéance au 1er trimestre 2012, ainsi que de prolonger ou réduire la durée des mandats des délégués au synode général et du conseil synodal, afin qu’un renouvellement complet soit organisé pour l’ensemble de l’Eglise unie au cours du premier trimestre 2013,  

4°) charge chaque conseil synodal de demander à tous les conseils presbytéraux de convoquer une assemblée générale au cours des mois d’octobre ou novembre 2012 avec à l’ordre du jour d’une part l’adoption de statuts conformes aux statuts-type approuvés par le synode national du printemps 2012 et d’autre part le renouvellement de chaque conseil presbytéral selon ces nouveaux statuts, étant précisé que le mandat des conseillers presbytéraux élus lors de cette assemblée générale prendra fin à l’issue de l’assemblée générale tenue lors du premier trimestre 2016 ; 

5°) charge chaque conseil synodal de convoquer le synode régional au mois de mars 2013

afin de procéder notamment à la désignation des délégués au synode national et à l’élection du conseil régional, 

6°) prolonge le mandat des membres du conseil exécutif et de la commission des ministères qui devait prendre fin en 2012 jusqu’à la réunion du synode national de 2013. 

Projet de décision n°4 : calendrier de renouvellement des conseils et délégations (ERF)

Le synode régional ERF réuni le                         à 

donne un avis favorable au projet de décision qui suit.

Dans l’attente de l’approbation par le synode national du printemps 2012 des statuts-type de chacune des associations cultuelles membres de l’Eglise unie et des statuts de l’union nationale, et afin de permettre la mise en place des conseils dans le cadre d’un calendrier homogène pour la nouvelle Eglise unie protestante, 

le synode national, 

sur proposition du conseil national, 

vu l’avis des synodes régionaux,   

1°) autorise chaque assemblée générale d’association cultuelle membre de l’UNAC.ERF à, sur proposition du conseil presbytéral, prolonger ou réduire la durée des mandats des conseillers presbytéraux qui devaient arriver à échéance au 1er trimestre 2012, afin qu’un renouvellement complet des conseils presbytéraux soit organisé pour l’ensemble de l’Eglise unie protestante au cours du dernier trimestre 2012, après approbation par chaque assemblée générale de statuts conformes aux statuts-types approuvés par le synode national au printemps 2012, ainsi que, en conséquence, à prolonger d’un an la durée du mandat des membres du bureau du conseil presbytéral ;

2°) prolonge à titre exceptionnel le mandat de chaque assemblée de consistoire et de chaque conseil du consistoire jusqu’à la fin de l’année 2012, 

3°) prolonge à titre exceptionnel le mandat des délégués des associations cultuelles au synode régional d’un an, ainsi que celui des membres de chaque conseil régional et, le cas échéant, des équipes régionales, jusqu’au renouvellement du mois de mars 2013, 

4°) charge chaque conseil régional de demander à tous les conseils presbytéraux de convoquer une assemblée générale au cours des mois d’octobre ou novembre 2012 avec à l’ordre du jour d’une part la modification des statuts pour les rendre conformes aux statuts-type approuvés par le synode national du printemps 2012 et d’autre part le renouvellement du conseil presbytéral selon ces nouveaux statuts, étant précisé que le mandat des conseillers presbytéraux élus lors de cette assemblée générale prendra fin à l’issue de l’assemblée générale tenue lors du premier trimestre 2016 ; 

5°) charge le conseil national de convoquer une première session ordinaire de tous les synodes régionaux au mois de mars 2013, afin de procéder notamment à la désignation des délégués au synode national et à l’élection du conseil régional.

Le projet de décision n° 5 sur le titre de l’Eglise (voir le document) sera débattu au synode régional de Novembre

Projet de décision n° 6 : durée des mandats électifs  
Le synode régional EELF/ ERF réuni le                           à

Donne un avis favorable au projet de décision qui suit :

Le synode général / national,

Sur proposition conjointe des comités directeurs,

Vu l’avis des synodes régionaux,

Décide  de fixer à quatre années la durée des mandats électifs au sein de l’Eglise unie protestante de France.
